
Chazemais    
au Cœur...

Défendre le monde rural,  
persister dans nos valeurs 
solidaires et humanistes

N°5 / ÉTÉ 2021

Mot du Maire
Christophe LECLERC,  

Maire

          LA PHOTO DU TRIMESTRE

Madame, Monsieur, Cher.e.s ami.es,

Jour après jour, la vie “d’avant la pandémie” reprend. 
Chacun d’entre nous espère que nous sortons 
du dernier confinement… même s’il faudra vivre 
désormais avec ce risque sanitaire supplémentaire.

Depuis le 28 mai 2020, la nouvelle équipe municipale que vous 
avez élue est en ordre de marche. Chacun d’entre nous a trouvé 
sa place afin de défendre les intérêts de notre commune et  
je tiens à les remercier pour leur engagement. Je suis fier d’être 
à la tête de cette équipe depuis un an.

Cela fait également une année que vous recevez trimestriel-
lement notre journal “Chazemais au cœur”. Il vous permet 
d’être informé sur la vie de notre commune. Cet outil de 
communication touche l’ensemble de nos habitants. Merci à 
la Commission communication et aux différents intervenants 
dans la rédaction de notre, de votre bulletin.

Pendant cette première année de mandat, plusieurs projets 
ont été réalisés notamment sur les bâtiments communaux,  
la voirie et d’autres sont en cours d’étude tel que la maison de 
Villevendret et le réaménagement de notre centre bourg.

Comme vous le savez également, le Conseil Municipal s’est 
prononcé contre le projet éolien. Nous avons entendu bon 
nombre d’entres vous et nous souhaitons privilégier le bien-  
être dans le milieu rural.

Pour terminer, il ne me reste plus qu’à vous souhaiter un 
excellent été.

Prenez soin de vous et des autres.

Avec toute ma sympathie,

Christophe Leclerc,
Maire de Chazemais
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Surprises, cadeaux, émotions, pour le départ à la retraite de notre 
factrice, Marie-Claire PROUTEAU.



L’ACTU

Des jeux et des ateliers autour de la santé

Résultats des scrutins électoraux des 21 et 27 juin 2021
ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ÉLECTIONS RÉGIONALES

Pour privilégier le bien être en milieu rural : 
“Chazemais dit non aux éoliennes”

A l’initiative des cadres formateurs de 
l’Institut de formation en soins infirmiers 
de Montluçon (IFSI) et en partenariat 
avec les professeurs des écoles,  
les écoliers de l’école de Chazemais et 
les 2 familles Maliennes ont bénéficié  
de l’intervention des étudiants infirmiers 
de 2ème année dans le cadre du service 
sanitaire. 

Les élèves des 2 classes ont été ravis d’accueillir les étudiants 
infirmiers à l’école. Ces derniers leur ont proposé des jeux et des 
ateliers pour travailler de façon ludique sur 2 thèmes d’éducation 
à la santé, à savoir :
• l’équilibre alimentaire pour la classe de CE1, 
• le sommeil et les dangers des écrans pour la classe de CE2-CM1.
A la fin de chacune des présentations les étudiants ont pris le 
temps de répondre aux questions des élèves…, un moment très 
apprécié !

En collaboration avec Anyta CHEMINOT et Adeline LISSANDRE,  
2 thèmes d’éducation ont été retenus pour les 2 familles Maliennes :
la vaccination et la prévention du cancer.
Sur une journée, grâce à l’élaboration d’outils pédagogiques variés 
et ludiques (vidéo, flyers, quizz…), ils ont pu transmettre leurs 
savoirs en faisant preuve de respect et d’écoute.
Grace à leurs recherches ils ont su s’adapter à la culture des 2 familles 
qui ont beaucoup apprécié ce moment d’échange.

 

 

ZOOM

Lors de son Conseil Municipal du 1er juin 
dernier et suite à une étude approfondie 
du thème éolien, sur la base d’un rapport 
établi par la Direction régionale de l’en-
vironnement de l’aménagement et du lo-
gement Auvergne Rhône Alpes (DREAL) 
et sur la base de la dernière note de syn-
thèse d’avril 2021 portant sur le projet 
éolien des Brandes de Chazemais, les 
élus se sont prononcés contre l’implan-
tation de 5 éoliennes, prévue à la sortie 
du bourg en direction de Vallon-en-Sully, 
dans la zone dite “des Brandes” et ont dé-
cidé ainsi de clore le dossier porté par la 
société BORALEX.

Il ne s’agit pas de s’opposer au projet initié 
en 2017, mais il est indispensable de tenir 
compte des différentes évolutions dans ce 

dossier et des nouvelles orientations mu-
nicipales de mise en valeur du patrimoine 
environnemental de la commune.
Des arguments environnementaux et 
économiques avaient été principalement 
avancés à l’époque, aujourd’hui la loi de  
finances de 2021 induit une forte baisse 
des taxes reversées à la commune et à 
la Communauté de Communes du Pays 
d’Huriel. La démarche commerciale et in-
sistante de la société BORALEX n’a pas été 
non plus appréciée, sans compter que la 
multiplication de ces “nouveaux fournis-
seurs d’énergie” fait craindre le pire pour le 
service public E.D.F, déjà mis à mal par les 
nouvelles orientations politiques.
Aujourd’hui, il est légitime de se poser des 
questions sur le réel impact environne-
mental des éoliennes, la marche forcée de 

ces entreprises privées pour les installer, la 
sauvegarde du service public de l’énergie. 
Après 20 ans d’exploitation, en France et 
à l’étranger, les différents reportages et les 
témoignages n’encouragent pas de pour-
suivre dans cette voie. 
Durant des siècles, les agriculteurs, l’en-
semble des habitants de la commune ont 
travaillé et travaillent encore à façonner 
notre bocage, lui donnant ainsi un vrai po-
tentiel. Aujourd’hui, non seulement la crise 
sanitaire bouleverse la donne, mais de 
plus, l’ensemble des acteurs économiques 
qui vivent du tourisme sur Chazemais nous 
disent avec ferveur que notre nature pré-
servée a un avenir. Nous y croyons, ne  
gâchons pas ce potentiel : c’est peut-être 
là notre richesse future ? 

ABRANOWITCH Stéphane 
CARRé Marie  
KEMIH Mohammed
JUNIET LABOISSE Léa

76 (51%)

85 (59,44%)

ANGLIO Grégory 
FENOUILLET Séverine  
TABUTIN Michel
VERMEZ Nadège

71 (48,30%)

58 (40,56%)

Laurent  
WAUQUIEZ

75 (47,77%)

89 (58,17%)

Fabienne 
GRéBERT

4 (2,55%)

38 (24,84%)

Cécile 
CUCKIERMAN

23 (14,65%)

Andréa 
KOTARAC

23 (14,65%)

26 (16,99%)

 Inscrits Votants Participation Suff. exprimés Blancs  Nuls

1er tour 378 167 44,18% 157 7 3

2ème tour 378 160 42,33% 153 6 1

 Inscrits Votants Participation Suff. exprimés Blancs  Nuls

1er tour 378 165 43,65% 147 12 6

2ème tour 378 159 42,06% 143 12 4

1er tour

2ème tour

1er tour

2ème tour



QUESTION À...

Des fonds publics, importants pour une commune de 500  
habitants, ont été investis dans les locaux, le matériel et le 
personnel, pour qu’un véritable ser-
vice public de proximité puisse vivre, en  
faveur de tous les administrés de la com-
mune qui ont financés et financent encore 
aujourd’hui ce projet. Pour gérer à bien cette 
mission, la forme associative a été choisie et 
durant tout ce temps, la présidente, Mo-
nique TABUTIN, les nombreux bénévoles, le 
personnel, se sont donnés pour faire vivre 
cette structure, indispensable à la commune.

Le moment étant venu de passer la main, 
l’Assemblée génèrale de l’association a élu le  
28 mai dernier un nouveau bureau. 
Rencontre avec ce dernier : le nouveau pré-
sident - Philippe PETIT, la trésorière - Martine 
LAUMONIER, la secrétaire - Odile HUSSON, 
sans oublier, Julie GONCALVES, l’employée 
de la structure. Le moins que l’on puisse dire 
c’est que les projets sont nombreux et que le 
slogan clairement affiché et revendiqué par 
toutes et tous est “le travail d’équipe”. Ils 
ne se connaissaient que fort peu avant mais 
ce qui est frappant un mois plus tard, c’est 
la complicité qui se dégage de ce nouveau  
bureau, où, si chacun a sa tâche, la décision 
est collective.

Qui dit nouveau bureau, dit nouveaux statuts, nombre de  
démarches, beaucoup de paperasse, de déplacements, le tout 
dans un contexte sanitaire peut propice au rendez-vous en  

présentiel. L’heure est donc aux échanges internet avec les services 
de l’Etat. Priorité a été donnée au changement officiel du nom,  
de AMPV (Association pour le maintien, la promotion des vil-
lages du Pays d’Huriel), l’association s’appelle dorénavant et  
simplement “Le GRILLON”.
Autre urgence, les numéros de SIREN et SIRET afin d’acquerir le 
statut d’employeur commerçant et ainsi pérenniser durablement 
l’emploi de Julie. Enfin, et comme ceci est obligatoire, le président 
vient d’effectuer 3 jours pleins de formation en visio-conférence 
pour l’exploitation de la licence IV appartenant à la commune. 

L’essentiel étant en bonne voie de règle-
ment, le nouveau bureau commence a  
réfléchir aux projets et initiatives à venir et 
le moins que l’on puisse dire, c’est qu’ils sont 
nombreux.
Bien sur, si l’objectif numéro un est de 
conforter l’exitence du commerce et bien 
évidemment l’emploi, pourquoi également 
ne pas imaginer la création d’un dépôt 
point relais ou d’un service de courses et  
livraisons à domicile pour les personnes  
dépendantes  ou encore la vente des pro-
duits du terroir et d’artisanat local ? De 
même, le bureau souhaite renouer avec les  
moments de convialité dès que cela sera à 
nouveau possible : fête patronale, chandeleur,  
Beaujolais nouveau, retransmission d’événe-
ments sportifs…. 
Pour mettre en œuvre ce programme, tous 
les bénévoles sont les bienvenus. N’hésitez 
pas à venir rencontrer les responsables, ils 
vous accueilleront les bras ouverts. Enfin, 
Le Grillon lance un recrutement car comme 
vous le savez sans nul doute, Julie attend 
un heureux événement. De fait, elle sera au 
12 septembre en congé maternité, pour ce 
remplacement provisoire un CDD de six mois 
de 25 heures par semaine et comme dit le 
proverbe : “Si le grillon chante, plus de gelées  
à craindre.” En été cela tombe plutôt bien.

Et chante Le Grillon !

■  Encore un programme très limité pour la fête cette  
année encore ?

Oui, malheureusement les contraintes avec la mise en œuvre du 
pass sanitaire sont trop grandes et difficilement réalisables pour 
les petites communes.

■  Et pour la course cycliste du lundi 2 août ?
La course aura lieu et c’est une bonne chose. Elle est organisée 
conjointement par la municipalité et l’Entente Cycliste Chaze-
mais Vaux (ECCV, créée en 2013 et présidée par René Pénard). 
Elle aura lieu à partir de 16h sur le parcours habituel de 7 km 

sous l’égide de l’UFOLEP. Toutes les catégories (1, 2, 3 et 4) partici-
peront. Pour faciliter les classements, la fédération s’est équipée 
de transpondeur qui enregistre les numéros attribués à chaque 
coureur, évitant ainsi la moindre erreur et par la même des récla-
mations sur leur place à l’arrivée. De fait, les inscriptions doivent 
parvenir 2 jours avant le départ. La sécurité est assurée grâce à 
la présence de 15 signaleurs et des secouristes (Ordre de Malte 
cette année). Vu le protocole en vigueur, seuls les premiers de 
chaque catégorie auront le bouquet et une coupe, malheureuse-
ment le vin d’honneur est supprimé.

Il y aura 7 ans, le 31 décembre prochain, fermait 
le dernier commerce de la commune, le café-
restaurant “Chez Pierrette”. Pour pallier ce manque, 
la commune de CHAZEMAIS a, à l’époque, tout  
de suite pris le relai, ainsi est né, “LE GRILLON”. 

Le nouveau bureau.

 INFO 

Covid et festivités
Question à Xavier KURAST, Conseiller municipal



BIEN VIVRE Chazemais

 INFOS PRATIQUES

MAIRIE DE CHAZEMAIS
1 Route de Vallon-en-Sully  
03370 CHAZEMAIS

 04 70 06 46 24 -   04 70 06 42 72

Horaires d’ouverture : 
Lundi de 8h à 12h et de 14h à 18h   
Mardi : de 8h à 12h et de 14h à 18h
Mercredi de 8h à 12h et de 14h à 17h  
Jeudi de 8h à 12h et de 14h à 18h
Vendredi de 8h à 12h

 mairie-chazemais@wanadoo.fr 
 Chazemais au Cœur
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■ Le Grillon
Commerce de proximité, dépôt de pain  
(sur commande), épicerie, journaux, tabac, bar.  
Du mardi au dimanche, chaque matin de 9h15  
à 12h30. Ouvert toute l’année, sauf jours fériés. 

 06 42 58 11 25 / 04 70 04 33 46

■  Commerces ambulants (frites, pizza...) 
•   Lapicfrite03 : Le mardi soir à partir de 18h,  

Place de l’Église  
 07 66 44 64 18 (Bruno EBRARD)

•  La Guinguette à Lolo : Le jeudi soir à partir de  
18h, Place de l’Église  

 07 55 13 91 39 (Loïc MOREAU)

 NOS COMMERCES

Comité de rédaction : Lydia Perrier, Sylvie Dumontet, 
Anyta Cheminot, Dolores Lamy, Thierry Charret.

    ELLES, ILS FONT CHAZEMAIS

Tout d’abord si Alice BOUTEILLE, la dynamique 
créatrice de ce lieu, avait poursuivi dans la voie 
qu’elle s’était fixée plus jeune, à savoir une maî-
trise de lettres, nul doute que dans l’option  
“lettres classiques” elle aurait étudié avec grand 
intérêt le passionné de nature qu’était Theo-
phraste. En second lieu, cet élève d’Aristote qui 
soutenait, contre ce dernier, que les animaux 
sont capables de raisonnement, aurait eu grand 
plaisir de découvrir un lieu où, ce qui importe, 
avant tout est l’harmonie entre le cheval et 
l’homme, un endroit où le respect de la vie de 
l’animal est non seulement une philosophie, 
mais surtout la priorité.
A l’évidence plaquer son avenir de professeur de 
français, même si on est passionné de chevaux 
depuis l’enfance, (d’abord accompagnatrice, 
puis monitrice), pour créer et ouvrir un domaine 
équestre à Chazemais, demande une grande 
dose de motivation qu’elle avait, tout comme la 
conviction, car c’est à deux qu’ils se sont lancés 
dans l’aventure. Son compagnon Sylvain FON-
TANEZ a donc quitté sa Drôme pour venir s’ins-
taller ici avec Alice, un coup de cœur dans un 
endroit vert et préservé.
La recherche du lieu idéal ne fut pas évidente. 
Il aura fallu un an de recherche au couple pour 
trouver leur bonheur, mais en janvier 2013 ce 
fut chose faite. Pour les amoureux du cheval il 
n’y avait surement pas plus beau symbole que 
d’acquérir le domaine dans lequel l’ancien pro-
priétaire, Pierre MORAND a élevé “Meaulnes 
du Corta”, trotteur de légende qui remporta 

en 2009 le prix d’Amérique et donna ainsi une 
place d’honneur à Chazemais dans Wikipédia.
Et comme un bonheur n’arrive jamais seul, les 
parents d’Alice qui cherchaient eux aussi un lieu 
de villégiature pour leur retraite ont pu trouver 
une maison voisine du domaine. Il ne restait 
plus qu’à !
Créer un tel endroit en partant de rien n’est 
pas mince affaire et pour celles et ceux qui ne 
connaissent pas, une visite s’impose. Honnê-
tement, après 8 années de travaux, x confine-
ments et couvre-feu, le lieu est juste magique. 
40 hectares de prairies, carrières, manège cou-
vert, rond de longe…, tout est pensé pour le 
bonheur du cheval et de son cavalier. Ici, même 
la retraite des chevaux est prévue, on ne se 
sépare pas d’animaux qui ont œuvré au bon 
fonctionnement du domaine. Les plus anciens 
coulent donc des jours heureux dans les prairies 
de la commune où ils sont choyés, la plus vieille 
jument a 31 ans. 
En 2013, le centre a seulement 2 chevaux, au-
jourd’hui il en compte une soixantaine et la 
progression du nombre d’élèves est tout aussi 
parlante. De 30 au début de l’aventure ils sont 
aujourd’hui 150 venus pour la plupart de la 
grande agglomération montluçonnaise. Si la 
pratique sportive du cheval, la compétition, la 
balade, l’apprentissage, font partie, bien évi-
demment, des offres, ce que l’on vient chercher 
à ECYLA c’est avant tout un état d’esprit, ou 
avant de vivre sa passion il faut comprendre et 
respecter l’animal, le cheval n’est pas un objet.
Alice et Sylvain nous apportent également un 
autre regard sur l’intérêt environnemental de 
notre belle région que très souvent, par habitu-
de, nous ne voyons même plus. Ils ont tout de 
suite saisi le potentiel existant dans un bocage 
préservé où les possibilités de randonnées sont 
grandes, tout comme la richesse touristique. Car 
ce ne sont pas seulement des élèves réguliers 
qui fréquentent le domaine ce sont aussi des 
touristes, de tout l’hexagone, qui viennent parti-
ciper aux séjours, stages et découvrir avec plaisir, 

ECYLA, comme un petit air 
de paradis ! 

le bocage, autour de Chazemais, Épineuil, Saint 
Vitte, Vesdun, Saint Désiré…., ou du côté de la 
forêt de Tronçais et autres étendues forestières. 
Alors, bien évidement les projets éoliens qui les 
entourent leur donnent des sueurs froides car 
ils viendraient gâcher une richesse qui ne de-
mande qu’à être exploitée et développée.
Oui ! la région a des atouts et s’il y avait plus de 
chambres d’hôtes, de gites, de lieux d’héberge-
ments, ou de restaurations proposants des offres 
attractives Alice n’y verrait qu’un grand avantage. 
Lorsque l’on pense que la chambre d’agriculture 
disait à l’époque que le projet n’était pas viable 
car loin de tout ! (sic), que dire aujourd’hui ? Le 
couple vit de sa passion, a embauché une moni-
trice (Constance NEAU) et cherche (qu’on se le 
dise) à recruter un apprenti.
Après 8 ans de mise en œuvre de projets, un 
bébé d’un an et demi, Alice et Sylvain ont 
toujours plein d’idées pour la suite. Si l’heure 
n’est plus à l’extension de la structure, qui est  
aujourd’hui assez grande, l’amélioration des 
conditions d’accueil pour le cheval et ses prati-
quants reste l’objectif majeur. 
De fait, Chazemais est particulièrement fière 
de cette structure. Non seulement elle met 
en valeur notre patrimoine environnemental, 
fait connaitre la commune de la plus belle des  
façons, participe grandement au dynamisme 
local, mais de plus rend les chevaux heureux.  
C’est d’ailleurs eux qui nous l’ont dit à la fin de 
l’interview : “Ici c’est le paradis”, ...et toc Aristote.
ECYLA : Les Bergeroux - 03370 Chazemais
06 16 23 67 39 – 04 43 31 24 38
www.ecyla-equitation-auvergne.com
Mail : domainedecyla@gmail.com 

“Il vaut mieux se fier à un cheval sans 
bride qu’à un discours sans ordre.”, ainsi 
disait Theophraste. Mais que vient donc 
faire ce philosophe de la Grèce antique 
dans un article sur ECYLA, le domaine 
équestre des Bergeroux de Chazemais ? 
A cela, deux raisons.

Alice et 
Constance


